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·Au chapitre I de la proposition de résolution 

a) insérer après l'article 4, l'article 8 suivant 

"ARTICLE s· 

Police de la salle des séances et des tribunes 

1. A l'exclusion des membres de la Conférence, et des observa
teurs désignés conformément à l'article 2, des membres du 
Conseil d'association et du Comité d'association ainsi que 
des fonctionnaires du secrétariat appelés à y faire leur 
service et des experts, nul ne peut pénétrer dans la salle 

des séances. 

2. Seules les personnes portant une carte régulièrement déli
vrée à cet effet par le Secrétariat de la Conférence sont 

admises dans les tribunes. 

3. Le public admis dans les tribunes se tient assis et observe 
le silence. Toute personne donnant des marques d'approbation 

ou de désapprobation est expulsée sur le champ par les huis

siers. " 
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b) Modifier comme suit l'article 20 paragraphe 1 : 

"1. Au cours de chaque réunion annuelle, après l'élection 
du Bureau, la Conférence nomme en son sein une commis
sion unique, dénommée "Commission paritaire", organe 
permanent de la Conférence chargé d'assurer la conti
nuité du travail :partementaire de l'association. 11 

6 dé-cembre 196 5 
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Lors de sa réunion des 5, 6, 7, et 8 juillet 1965 à Berlin 
la Commission Paritaire a décidé de présenter à la Conférence 
parlementaire de l'Association un rapport sur le règlement de 
la Conférence. 

A cette occasion, elle a nommé 1\ik e K. STROBEL comme Rappor
teur, conformément à l'article 15 du règlement. 

Le présent rapport, présenté par ili1M. van der GOES. van NATERS 
et METZGER en l'absence du rapporteur, et la proposition de réso
lution qui y fait suite, ont été adoptés à l'unanimité par la 
Commission Paritaire lors de sa réunion du 29 septembre au 2 octo
bre 1965 à Luxembourg. 

Etaient présents 

MM. THORN, Président, 
DAMAS, vice-Président (Gabon) 
ACHEBACH 
AIGNER 
ARMENGAUD 
NGO'O MEBE (Cameroun) 
CARCASSONNE 
CHARPENTIER 
DJOUBOUE (Congo-Brazzaville) 
EBAGl'UTCHIE (Côte d'Ivoire) 
DANGOU ISSAKA (Dahomey) 
Van der GOES van NATERS 
KAPTEYN 
LAUDRIN 
ANDRIANATORO (Marlagascar) 
SISSOKO (Mali) 
METZGER 
PEDINI 
SCHUIJT 
N'GOivi (Sénégal) 
HAJI AHMED SHEIK MOH.dVIED ABSYE (Somalie) 
BAKOURE (Tchad) 
KOMLAN KOO~~ (Togo) 
TROCLET. 
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R.A.PPORT 

sur 
des modifications au Règlement de la Conférence 

parlementaire de l'Association 

Rapporteur :ikme Strobel 

Monsieur le Président, 

I. Observations préliminaires 

1. Du point de vue de la procédure, la Conférence parle-
mentaire de l'Association organise, à l'heure actuelle, ses tra
vaux sur la bc.se d'u~ "Règlement provisoire". On a choisi de lui 
conférer ce caractère '1provisoire" du fait que les représentants 
des Parlements africains et malgache comme ceux du Parlement eu
ropéen se trouvaient devant une forme nouvelle d'organisation 
parlementaire. Ce qui distingue la Conférence des autres parle
ments, ce n'est pas le fait qu'elle constitue un organe parle
mentaire dans lequel se rencontrent plusieurs nations - de nos 
jours, de tels organismes sont nombreux - mais bien la diversité 
des délégations qui sont représentées en son sein. 

Sur le plan politique, il n'était donc que normal de 
donner au règlement de cette Conférence un caractère provisoire 
et d'attendre, avant de l'arrêter définitivement, que des leçons 
puissent être tirées de sqn application, 

2. Le Règlement de la Conférence repose sur la nécessité 
d'établir une parité entre deux délégations de structure diffé
rente, à savoir : 

- d'un côté, les représentants de 18 Parlements différents, au 
nombre de trois par parlement, qui·: rie se réunissent qu'en des 
occasions particulières et dont l'activité parlementaire est 
régie par des règlements différents; 

de l'autre, des représentants d'un parlement unique, le Parle
ment européen, dont les merrbres travaillent en coopération per
manente, leur activité étant soumise à un seul et même règle
ment bien qu'ils aient été délégués par des parle~ents nationaux. 
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Le Règlement s'efforce de--tenir co!llpte de cette situation 

en considérant la délégation africaine et ~8lgache ainsi que la 

délégation européenn-e chacune cmrrD.e un groupe distinct lorsqu'il 

s'agit de décider ·de questions importantes (élection elu Bureau, 

désignation des me11bres, procédure ~e vote.). C'est ainsi qu'il 

.. p.ré.voit,, .... p.a.r. _exemple .. ..:....... .. ........ _ __ 

à l'article 6, que les.deux cléléG::tions font séparément 

des propositions pou:c lo. désignation des Y..ler1.bres du 3ureau; 

à 1' article 20, que les deux délogati.onl:!. p:,ropos.e;o.t 

chacu:oe pour soi les candidats à la Conmission pari to.ire ainsi 

que les candid.J_ts à 12. présidence et à la. vice-présidence; 

à l'ar'ticle 19, que p·our être adoptée, une proposition 

de ré solution doit recue:i,ll,ir la' Llaj ori té des voix de chacune 

des deux délégations. En cas· de ·pari té de voix dans 1' une ou 1' au

tre catégorie, la. résolution mise aux voix est rejetée; 

à 1' article 3, qu'une demande de la CorrJ.E:ission pari taire 

tendant à la convocation d'une réunion extraordinaire n'est 

·recevable que si elle ré sul te ci.' une décision prise à la fois à 

la majorité des représentants africains et malg~ches et des re

présentants européens. 

Notons à ce sujet, qu'en cas de scrutin portant sur des 

candidatures, 12 procédure n'est pas scindée. C'est l'ense:w.ble 

de la Conférence qui vote, ce qui confère & l'institution sa 

cohésion. 

3. Depuis la première réunion plénière à Dakar, la Confé-

rence po.rlementaire et la Com:. ·ission p2ri tc. ire ont eu 1' oc cas ion 

de mettre à l'épreuve ln. procèdure prévue par le Règle~1ent. 

Dans l'ensemble,. les ré sul tate sont po si tifs; en dépit du fait 

que' bon ?Ombre de problèmes étaient nouveaux, les travaux parle

Dentaires ne sc sont heurtés ni à des difficuLtés ni à des obsta
cles majeurs. 

Néanboins, conforménent à la tâche qui lui a été impartie 

pa,r la Conférence, la CoL."lL.lission pari taire a pris lo. décision 

de s,oumettre le règlement à un examen cri tique et d.'Y apporter 

quelques modifications qui sont surtout des précisions. 
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Les proposi t.ions qui, à cet effet~ seront faites ci~après 
. . 

ne visent pas à nodifier la tendance pén8rale actuelle du Règle-

ment. Elles tendent à préserver en toutes circ~nstances et à 
consolider le caractère pe.ri taire de la Con.féren~e et de sa Com
mission, à permettre à le;. Conférence et à le. Commission de tra
vailler dans des conditions optimales d'efficacité et, enfin, 
à assurer ~a continuité de l'action pnrleB~ntaire par le biais 
du mandat confié à la Co:r;r:n.ission p.'Jri taire •. 

Il est protable que lors des travaux futurs des organes 

parlementaires de l'Association, 'ci' autres problèrJes se poseront 
encore. qui, toutefois, seront d'autant plus faciles à résoudre 
que ... le Règl"ëmol1t sè"ra r·édigé de ·mo.rüèré pluE3 ·p-récise et plus 
claire.:·--·· ··.· ·--· ... 

4. Vëtr·e ·uoiD.m.is'sion· ti •·a· p·às cru dèvo1r suivre .. ·1e texte du 

Règlement article par articlè, ·puürque rt ordonnance de ceux-ci 

es~----.d~?~é __ e J?.ar le. déroulement des différentes procédures. Elle 
l' ~di.~ a:u. contrai,re à la lumière des rapp_?rt._~: e?_ncrets que ce 
Règlem~.~t .. é~~?li t entre les actes de la Conférence et ceux de 
la ComrJission paritaire. 

' II. Les membres de la Conférence 

5. Selon l'article premier, la Conférence se compose de trois 
représentants de chacun des Parlements des Etats africains ev 
malgache et d'un nombre égal de représentants du Pa+lement euro
péen. L'article premier stipule en outre que les représentants 
sont désignés selon la procédure fixée par ces différents'parle

ments. 

L'article 4 prévoit une désignation écrite émanant du 
président du Parlement auquel appartient chaque membre et pré
cisant la durée de son mandat. 

Rien n'est cependant prévu au Règlement au· sujet d-'une 
éventuelle su;·p~éance ou d'un remplacement en cours de oandat. 

Aussi, dans la pratique, ces dispositions se sont-elles 
révélées insuffisantes. Lorsqu'un organisme est constitué sur la 
base de dé si~ nations par 19 parlements différents, il n'est guère 
possible ·de conserver inchangée une seule et même liste des mem

bres :;?endant toute une année. Il faut toujours s'attendre à des·, 
1 
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modifications, pQr exe~ple duns la composition des parlements 
nationaux ou dans lo co.lc.ndrier à_e leurs travaux, si bien que 
des suppléances ou des re:1plo.cetwnts peuvent devenir nécessai
res au cours d'un nandat. Le problème est d'importance, surtout 
au point de vue d'une bonne organisation des réunions de la 

Coœmission pcritaire. 

Il conviendrait dès lors d'ajouter à l'article 4 un 

troisième perngre.phe qui tienne cor:pte de ces considérations et 
qui serait rédigé COiillJ.e suit 

"3. Pendant la durée de son mandat, tout menbre de là 
Conférence peut être ·suppléé par un autre membre 
du ParleDent national dont il fait partie, ou, 
s'il s'agit d'un :::·1embre européen, par un autre 
menbre du Parlement européen. 

Les suppléants sont désignés selon la procé
dure fixée par les différents parlements. Ils bnt 
les mêmes droits et les mêliles devoirs gu'un me~bre 
titulaire." 

Il résulte notamnent de ce paragraphe que le.nembre 
suppléant peut, le cas ~ch.)o..nt, participer aux travaux de la 
Comnission paritaire, soit à la place du Dümbre de la Conférence 
qu'il supplée - si ce~ui-ci est nenbre titulaire de la Col~is
sion.pnritaire - soit en application de l'crticle 20, paragra

phe 5. 
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III. La formation des décisions 

A. Procédure normale 

6. L'article 22, ·paragraphe 4, fixe les conditions 'dans 

lesquelles la Coril1'Lission pori taire peut normale~ent délibérer· 

et yoter de rianière valable. Tel est le cas "lorsque le tiers 

de,ses membres est présent''. Cependant, tette dispositio~ poci~~ 
rait, le ens éch8ant, porter atteinte· au principe de la par~ té •. 

Il est> vrai qu'une reconr~;ndation ·oÙ une ré.solutiGJi .. ne peut 

·être· considérée ·c.or.rne· adoptée que si elle- .a recueilli- la majo .... 

rité des suffro.ges des ~:1eDbres présents tant de la d~légation 

européenne que de la délégation ifricaine.et IJ.algache~ Il y a 

.donc là une certaine go.rantie. ·h"ais dc:ms ln pratique, il s 1 en-:

suit qu'nu cas extrême, l'ap~robation de deux menbr~s des Eta~s 

associés,ou de deux nembres européens pourrait suffir~ pour que 

la Comr~ission paritaire prenne valablenent une décision. En 

effet, le tiers de 36 rs.er.J.bres est 12 Per'lbres; à la rigueur·~ 

une délégotion pou:crc.i t donc ne se COIJ.posar que de deux rre:w

bres et cependant voter valalJlement. 

Par conséquent, il serait souhaitable de préciser. nu 

paragraphe 4 de 1 1 article 22 que par "le tiers des nerJ.bres",, 

il faut e.ntendre aussi bien le tiers des neLJbres de la· dsL3.·ga

tiqn européenne que le tiers des nembres de la délégation africai

ne et nalgache • 

Le paragraphe L~ de 1 'o.rticle 22 serait donc 

.c onm.1.e suit 

"4. La Corw:~ission pari taire peut valablement délibérer 

et voter lorsgue le·tiers des représentants du 

Parlement européen et le tiers des représentants 

des Etats associés sont présents. Toutefo~s, uhe 

proposition de recoilli·::andation ·ou de résolution ne 

pourra être considérée CO:i.L''e adoptée que si elle 

a recueilli la majorité des suffrages des meE1bres 

présents à la fois parrri les r~présentants des 

Etats associés et p~rni les r~présentants du Par

lenent européen." 
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.. 
Notons encore que cette procédure normale ne vaut que 

pour l'adoption de recorr~~ndations ou de résolutions. Elle . . 
n'est pas d'application lo:r..squ'il s'agit de la décision relative 
à une degande de convoquer ·la conf8rence en réunion extraordi
naire, décision dont il est question 3.U paragraphe 2 de l'arti

cle 3. 

B. ~~2~~~~~~-~E~~!~!~-~~-~~-g~~-~2g~~~~~-!~-~~~~~~2g_y~~~g~-~ 
la convocation ci.e réunions extraordinaires de lf:l. Conférence 

7. A ce propos, vot:,:e Comüssion estir2.e opportun de repren
dre plus en détQil les dispositions de l'article 3 paragraphe 2. 

Ce pc.ragraphe prévoit que la Conférence peut être convo
quée en réunion ext:raordinaire à 1<'. sui te d'une ù.écision prise 
à la fois à la najorité des représentants des pays_associés et 
des représentants du Farlement européen et appuyée par les deux 
tiers au Bains des wembres conposant l 'J. Co:;_·:1.nüssion pari taire. 
Bien que les textes d2.ns les différentes langues ne le fassent 
pas tous ressortir clo.ire:·r ent, cette décision de la Co:rrl.Llission 
paritaire requiert et la majorité absolue des ~e~bres européens 
d'une part, et celle des Be>··bres des pays associés d'autre pél.rt. 
Afin de ne laisser aucun doute sur la procédure à suivre, il y 
aurait lieu de modifier cet article. 

8. De plus, votre Conr~ission tient à appeler l'attention 
sur un deuxième problène qui ·se p·ose dans ce contexte. La déci
sion qui est à l'orisine d'une de~ande de la part' de la Commis
sion paritaire visant à convoquer la Conférence en réunion ex
traàrdinaire.doit, selon le R~slemçnt, être prise coffiQe suit 
la dëmande est.forBulie au sein de la Co~ission p2ritnire, 
qui ne· peut prendre de dJcision que- si celle--ci est apr;uyée 
par ·les deux: tiars des :üJ.embres; ce·tt·e majorité des deux tiers 
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doit toutefois être constituée de. telle sorte qu'elle représente 
la majorité tant des représent0nts européens que des représen-

, 

tants africains et malgaches. Le :mini:rr:um de voix requis pour 
1' adoption d' u,;ne telle décision est d'one de 24, c' est-è;.-dire 
ceux des deux tiers des :meBbres dont au ~oins ~0 représentants 
de chaque délégation. 

9. Ainsi, la procédure définie à l'article 3 paragraphe 2 
serait parfaitenent claire si ce paragraphe ne contenait dans 
sa preEière phase une disposition facultativeo En effet, le 
prés;L.dent de la Conf.Srence "peut", d'un colllimn accord avec le 
premier·vice-président, convoquer la Conférence si une deDande 
est faite dans ce sens. Il faut en déduire qu'il peut également 
refuser de ln.convoquer. 

A ce propos, votre Commission tient à signaler qu'elle est 
pleinem.ent consciente de ce que 12. convocation d'une réunion ex
traordinaire représente sur le plan de la polit·ique aussi bien 
que sur celui de l'organisation et des dépenses. Elle est tou
tefois d'avis que, duns certaines circonstances, la décision 
finale sur la·convocation·d'une réunion. extraordinaire ne devrait 
pa:s dépendre exclu-sivement des ëteux -présidents, .. -Eu égard au 
rôle extrêm.eraent ·important que joue la Connission pari'taire dans 
le cadre de la coopération parlenentaire avec les Etats associés, 
il est proposé d'ajouter à l'article 3 un paragiaphe 3 précisant 
que la Conférence sera en tout état de cause convoquée en réunion 
extraordinaire lorsqùe ia demande est-formulée· à'l'unanimité 

par la Comnission paritaire. 

Une lourde responsabilité pèsera ainsi. sur la Con!:ission 
paritaire. Il est évident qu'elle ne devra avoir recours à la 
possibilité qui lui est offerte que ·dans des cas absolument· 
exceptionnels et urgents, par exeDple, lor.squ' il y va de 1 1 exis
tence nê~e de l'Association ou lorsque les intérêts vitaux 
d'un ou plusieurs Etats sont en jeu. 

CPA/CP/30/déf. 
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10. D'autre part, votre Cmnr1ission tient à souli~ner expres-
sément que le Règlement ne soumet et ne peut d'ailleurs soumettre 
à aucune restriction la présentation, dans la ComEission pari
taire, d'une demande au sens de l'article 3. Chaque membre et 
notamment chaque d~légation pQrlementaire doit avoir la possibi
lité de présenter à la Connission ::_:>aritaire une demande que 
celle-ci doit en tout cas examiner afin de voir si les argunents 
exposés sont sufissenment importants pour justifier 0ventuelle
ment la convocation de la Conférence. 

11. A lo. lur:J.ière de ce qui pr8cède, les paraç;,;raphes 2 et 3 
de l'article 3 pour~aient donc être rédig8s comme suit : 

"2. En cas de nécessité, la Conférence peut être convo
qu0e en réunion extraordin;:üre par son président et 
son premier vice-président agissant d'un comn1un ac
cord, soit à la demande du Conseil d'association, 
soit à la deLJ.ande de la Coronission pn.ritaire. 

La deiilnnde de la CoJJJ1llission ;poritaire doit résul
tér d'une décision de cell~-ci nrise à la fois à 

la majorité absolue des ~eprésentants africains et 
malgaches et des représentants du Parlement européen 
et appuyés par les deux tiers au moins des r:.1e11bres 
conposant la Concis sion pari t2.ire. 

3. Toutefois, la Conférence doit obligatoirement être 
convoqu8e en r{union extraordinaire, si la deœande 
a été adoptée à l'unaniLJ.ité par 1[1 Corarrission pari
taire.~~ 

12. Au sujet de l'article 3, votre Con1~1ission voudrait for-
muler une dernière observation encore. Cet article précise, à 
propos du lieu des réunions, que la Conférence ·se réunit soit 
sur le territoire d'un Etat menbre de la CormunDuté, soit sur 
celui d'un des Etats ass'ociés. Un o.ccord tacite veut que cette 
phrase soit int~:cprétée dans ce sens que les réunions se tiennent 
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alternativement dans un pays de la Comnunnuté et dans un pays 

assac~~; une réunion en Europe est suivie d'une réunion en 
Afrique ou à Il!l['_dagascar, etc. 

Lorsqu'on a 12 mois pour préparer une réunion, le délai 
est suffisant pour procéder aux consultations n2cessaires et 
prendre une dôcision au suje_t du, li Gu de la réunion suivante. 

' • ! -

En revanche, ·le peu de te:n'ps dont on dispose pour org['niser une 
.. réunion extraordinaire peut, à ce point de vue, devenir une ·sour

ce de difficult~s. Il y aurait donc lieu.d'ajout~r à l'article 3 
un nouveau paragraphe 4 rédigé coLlJ.:le suit : 

"4. Lorsgue ln Conférence est convoguée en réunion ex
traordinaire, le lieu de la réunion est fixé.par 

le Président en accord avec le premier vice-prési
dent."' 

IV. Réunions de la CoBBission paritaire 

13. Aux termes d.e l'article 22, les réunions de la Col11Liis-
sion'p~ritaire, en dehors. de celles de la Conférence, ne peuvent 
excéder le nombre de trois par an. Selon l'article 16, le Con
seil d'Association peut dem2nder qu'une décision intervienne 
d'urgence. A· supposer que la Coi:lil1 ission pari taire ait déjà tenu 
ses trois réunions annuelles, cette disposition de l'article 16 
serait inapplicable. kour éviter cette difficu~té, le paragraphe 
1 de l'article 22 devr3.i t être libellé coEl:rr'.e suit : 

Il 1 • La CorJ.lilission p2cri tair·e se réunit sur convocation 
de son président ou sur l'initiative du pr8sident 
de la Conférence, au cours ou en dehors des réunions 
de la Conférence. Les réunions en denors de celles 
Qe la Conférence n'excèdent pos le nogbre de trois 
p<:.r nn. 

Toutefois, le président de la CoTh~ission, agissant 
d'un com:Gmn.accord avec le· vice-président, peut 
convoquer la Corrœ.ission pari taire en réunion extra
ordinc.ire si le Conseil d 1 Association iait une de
mande au sens de 1' nrtic.le 16 paragraphe 3." 

CPA/CP/30/déf. 



- '12 -

V. Questions 

"'L~. Aux ter::lles de l'article 23, tc.ut :œ.e:r:.bre peut poser nu 

Conseil d' :..~.ssociation des questions 6cri tes auxquelles celui-ci 

donne une réponse 8cri te. ConforL'..É'.ï't.mt au p2.ragro..phe 2 du r1ême 

article, 18 pr~ sidcnt de la Co:c.t~ission pc ri taire juge, après 

consultation du vice-président, de la recevnbilité d'une ques

tion écrite. Il n'est pas dit selon quels critères il doit ju

ger de cette recevabili t'~-. Il serait utile cie préciser dans ce 

paragraphe que la recevabilité est définie per le cadre de la 

Convention d'Association. 

'15. Ii conviendrait en outre èle prévoir dans le règlenent 

ln possibi-lité de poser des questions orales ·suivies de réponses 

orales au cours des réunions· pl8nières de la Conférence, sui vnnt 

la procédure nppliquée o..u Parle;~lfmt europ~en. 

Votre Coill!'Üssion est d' c..vis que la proc_~dure des ques

tions orales est tout pDrticuli3reDent indiqu~e pour l'exaEen 

de problè:;D_es poli·ciques qui sont e.u centre de l' actwüité. De 

plus, cette procédure permet aux différentes délégations de-prd

senter devcmt l'opinion .rmblïque des problèmes qui, dans le ca

dre de l'Association, concernent tout p~rticulièrement leurs 

populations. 

'16. 

vante 

La proc6dure des questions orales pourrait être la sui

les questions sont adress0es par :.Jcri t o.u p.r.és.ident· de 

la Com.:.~dssion pari te.ire. Celui-ci les souD.et à la Co:mnission 

paritaire pour en examiner 18. recevabilité_et, éventuellenent, 

les appuyer. Une fois la recevabilité étE.blie, le président de 

la Conr~ission paritaire trnnsdet les questions au président du 

Conseil d '-Association. Pour que cettE- procédurè puisse être 

appliquée, la question orale devrait être pré.sent.§e avant ou 

au plus tard pendant la dernière réunion ordinaire de 1::::. Com

oission parit2ire précédant la réunio~ plénière de l~ Conf0rence. 

CPA/Cr/30/déf. 
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En séance publique? la procédure pourrait se dérouler 
de la façon suivante : 

Ltauteùr de la question en donne lecture et peut la com
menter pendant 10 Lünutes au Daxim.uLJ.. Ensui te, le Conseil d'As

~ ~ sociation fournit sa réponse. En outre, il conviendrait de pré-

l 

voir la possibilité d'ouvrir ensuite un débat. Celui-ci se+ait 
cependant sujet à certaines lü~i tE. ti ons, en· ce sens qu '·une de
cande à cet effet devrait être présentée par ~u moins dix men
bres de lo. Conf6rence et que le président de la Conf~renc e de
vrait être à J.l.lêl.lle, en accord avec le preBier vice-président, de 
fixer la durée du débat en lüü tant 2ventuellement le te·: .. Jps de 
parole. Autrenent dit, le président pourrait, soit fixer la 
durée du débnt à une ou deux heures, par exeDple, soit si la 
liste des orateurs est trop longue, n'accorder à chacun qu'un 
temps de parole linité. 

17. En vertu de.ce qui pr8cède, il faudrait d'abord apporter 
une légère modification au p::;.ra;;;rapbe 2 de l' e.rticle 23, qui 
serait à libeller co~e suit : 

"2~ Les questions sont adr·essôes par écrit au président 
de la Corr:~ission pari taire qui juge de le, recevabilité 
après consultation du vice-président et qui les connu
nique, le cas 2chôant, au Conseil d'Association qui 
est tenu d'y ré_Dondre dans un délai de trois raois 
après réception po.r le Conseil d' Assocîation. 

La recevabilité de lq question est définie par le 
cadre et le contenu de la conver:.tion d'association." 

CPA/CP/30/d-Sf. 



'18. En outre, il y aurait lieu d'ajouter au Règlement ('1) 

un article 23 bis rédigé con~e suit : 

Question$ orales 

'1. Des questions or'.:-:;.les peuvent être TlOsées par tout 

Lle;:!1Jre ôe le: Conférence au Conseil d'c..ssociation 
afin qu'il le~r soit donné une r6çonse orale. 

2. Les qu8stions sont ~'dressées ps.r écrit au président 
de la Comr,is sion pari ts.ire avant av. au plus t:=:.rd 

pendant la dernière réunion ordinaire de; la Comr:üs
sion paritaire prtcfdant la rGunion plénière de la 

Conférence. 

3. ~a Connission pari taire ;juge de 12. recevaoili té des 
_g_uestions orales. Si leur reGevo..bilité, définie par 
le ce.dre et le contenu de la convention d'associa
tion, est établie, le président de la CoLJ.rüssion. 
pc.Œi t2.ire les G Oiill.Jlmique au Conseil d'associa ti on. 

4. La gues ti on doit êtr·e rédigt;e en teriJ:les précis, 
Elle doit porter sur des problèmes concrets et non 
pas sur des probl:Swes génsraux. 

5. L1:'.. Conférence ne consacre pas plus d'une de:o..ü-journée 
par réunion à l'examen des questions orales. 

6. L'auteur de la question dorme lecture de sa guestion. 
Il peut p2.rler sur le sujet dix Elinutes o.u raaximuru. 
Ensuite, le Conseil o:' C.ssoè:lation rc>pond succincte
Eent. 

7. Si au Tioins dix Benbres de la Conférence en font la 
denande, la réponse du Conseil d'association peut 
être suivie d'un débat. Toutefois, le pr6sident de la 

Conférence peut, en accord avec le Fremier vice-p~~
siclent2 fixer la dur0e du débat et limiter éventuel
le",wn t le temps de parole." 

(1) ~près leur adoption dtfinitive par la Conférence, les arti
cles seront, bien entendu, nunc?rotés d'une façon suivie 
do.ns la nouvelle r3di ti on du D.ègleiJ.ent. 

CPL/CP/30/déf. 
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VI. Remargue sur le texte de l'article 20 

'19. Le chapitre VI, qui s'ouvre avec l'article 20, a trait 

à la CoiD.Ll.ission pari t.J.ire. Au pnragraphe 1 de cet article, il 
est question de la cc,nstitution au sein de la Conférence d'une 
11 comr:.ission uni que, ci-après dénoDJJ~~e Co:::m::.is sion pari taire". 

En réaiité, lo. Com..:is3ion apparaît déjà à maintes reprises 
sous cette déno_;;_ünation dans les articles qui précèdent~ Du 
point de vue de la forKe, il vaudrait donc Bieux supprir:J.er le 
mot "ci-après". 

Le paragraphe 1 de cet article 20 serait ainsi libellé 

conne suit 

"1 • .! l'ouverture de chaque réunion annuelle, après 
' 1' élection du Dure au 2 la Conférence nomrr:e en son 

sein une connission unique, dénom.r;·,~e "Comr_~ission 

p2.ri taire", organe per:uanent de la Conf ~renee char
gé d'assurer la continuité du travail parleiùentaire 
de l'association." 

0 0 

0 

20. Votre Cor:::.nission pense que ses propositions contribueront 
à rendre le Rèt":::ler.:te:'J.t plus pr0cis. Elle espère que la Conférence 
pourra se rallier ,-:'.UX ::-.vis et suggestions qu 1 elle a estiné devoir 

fornuler dans le pr~sent docu~ent. 

Sur la base des consid.éro.tions qui précèdent, elle a 
l'honneur d'inviter lo. Conf2rence p~rle~entaire à adopter la 
proposition de résolution suivante : 

CPA/CP/30/déf. 
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rel2.tive à des 

_ modificatirns au Règlenent de la Confirence 
" 

perl_e1'1~n~-;,c-ir": de l 1 ":~ssociE~tion 

L ~ CG"i\ïF"'-RT.i'f'CP F 'RL·:;-·1· Tï'l''T ~ IDTï' T''-i' T 1 '-y c·nr ·';!ICl'ïf .J.".I.. J.j J....J J....Jl\l .. LI . 1 _c._j_ .•.J.t_ ··- -'--L--1 .UJ...:J J.J __ ,_.,._,; ,\../ _...___ J..' 

- Conforméi'lent aux dispositions de l':::rticle 26_Çle son Règlement, 

- Vu le rapport ét2.bli au no121. de le. Cmmission Pari t~ire pB.r 

Mme ST~CB3L (doc. 4), 

FaiS'='.nt siennes tes cèmsid:·rations et les· conclus-ions de-ce- .. 

rapport, 

I -- ...... 

Décide· de rn.od-ifier · col~lJJle suit son Règlern.eut ( 1) 

.tillTICLE 3 

Réunions et lieu~,: des réunions 

1. Inchangé. 

2. En cas ·de· néce·ssit ~; l-a C.onf ir.ence peut Stre convocuée en 

réuni cE extrfl_ordin-"".ire p:;;.r ... :3.on prés.ident et so:p. :9FGm:iei_' 

vi·ce....;présid·ent ·ag·ïssa.nt d-'-un .. com~1un. accor.d,_ sçi_t. à 1::1. de

mande du Conseil d·' _,.~ ssoci:o.tion~ s.oi.t. à 12 d,e"'~l-~ nde de la. 

Connission Pa.rite.ire. 

La demande de la Commission paritaire doit résulter d'une 

décision de celle-ci ·arise à le. fois à la mej ori t8 absolue 

des représentants afric2ins et mal·aches et des représen

tonts du Parlement européen et :=:ppuyés · par les deux tiers 

au moins des membres compose.nt le. Commission parits.ire. 

(1) Les textes modifiés ou ajoutés sont soulignés. 

CPI~/CP/30/déf. 
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3. Toutefois, la Conf ~renee dai t oblif2~toirer1ent être convoouée 

en réunion extrr.o,ordirèire, ·si le. 'c1eri"='nd8 a.··,§té adoptée à .1 1 u

nanimi t8 P'::T la Commission pE'ri taire. 

4. Lor sr, ue la Conf ~:renee er:,t -convoquée en r2union extr2.ordinr.ire, 

le lieu de la réunion est fixé pr.r 1 e président, en accord 

avec le prenier vice-président. 

ART·ICLE ,4 

Vérificc,tion des pouvoirs 

1. Inchangé. 

2. Inch1:1.ngé • 

3. Pendant le. durée de son nand:?.t, tout me::-J.b:ce de la Conférence 

peut être suppléé par un EtUtre nembrc: du :?arlernent nB.tional 

dont il fait partie ou, s'il s'agit d'un membre européen, 

par un autre mes br-::· du ParleFtent européen. 

Les suppléants sont désignés selon la procédure fixée par 

les différents parlegents. Ils ont les mêmes droits et les 

mêmes devoirs ql.~ 1 un menbre ti tulr.ire. 

~Œ,:rif;LE 20 

Com:oosition de lH CoT'm.ission et d~sig;nation ,a_es mer.1bres 

1. A l'ouverture de ch='.c u.= r Snnim.: nm'lLWlle, après 1 1 é~lection 

du Bure~.u, le. Conf-~r .once 1'lomï:1e en son sein une commission 
. d, , un1que., onoDF't'e "Co:m.::nis sion pari te. ire" 1 org.=.ne perna.nent 

de lB Conférence chargé d 1 assurer la continuité du trava.il 

parlementaire de l' e.ssociation. 

2. Inchang.§. 

3. Inchanr~é ... _ 

4. Inchangé.· 

5. Inchangé. 
"' .. .. 

CL;jCP/.3C/déf. 
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~illTICLE 22 

Tenue des .réunions et· réglenentc.tion des travc-ux de lE 

Commission Paritaire 

f· 1. La Cow..mission pe.rit:·ire se rsuiJit sur ccmv.oco.tion de son 
r' 

r président ou sur 1 1 irütiP.ti ve du pr~.'.='.ident de la Confé-

IJ renee, au cours ou en dehor.s des r2unions de la Conf ,?rçnce. · 

Les réunions en debors de c<.üles · de le. Conférence D. 1 excèdent 

pas le nombre de trois par an. 

f; ,. 
r 
i 
' 1 
l' ,, 
~ 

i• 
i 
f 
l 
" , . ... 
r· ,. 

' t 
i: 

~.: 

2. 

3· 

4. 

Toutefois, le président de la Conwü.ssion, agissant d 1 un com

mun Eiccord avec le vice-président, IYeut convo• uer ;La Commis

sion paritaire en réunion extraordinaire si le Conseil i'As

soë'iâtion 'fiiit unè ·aer~1ande au s·~ns de· 1-"'nrticle 16,--para
graphè ·3·: ... · -- .. · 

Inchangé·. 

Ip.ch?ngé. 

ta, Corrl:oüssion ~pcorit2.ire .. p~ut. val ~.bl~·~1.ent délib.~rer et voter 

lorsgue le tiers.de.s.repré..sentants d\l_Parlenent européen et 
'" 

le t_iers des représentÇ3nts des Eté',ts associés sont· présents. 

Toutefois une proposi tio~ d~ ~ecoffit~àndr.tio ou de résoTution 

ne pourr~' ~tre ~o~sidér~-e co:inm~ adopté'e que 'si elle a 'recueil-' 

1~ la ~ajorité des suffrs.ges de~" ~~m:i)res pr.ésent's à la fois 

parmi les représentcnts des Ete.'ts -~ssoci_;s et parmi les re

présent~n~s du ParleBent européen. 

f 5. _-_Inchangé. 
1. 
il 

6. Inchangé. 

..\RTICLE 23 

r:ues'tions écrites 

1 

r· 
f 1. Inchangé • 
• 

2. Les·· questions S<Jnt adressées par écrit· au président de- la 

Commission paritc.ire qui juge de la recev:cbilité-après--con

sultation du vice-pr2sident et gui les·co~~,unigue, le cas 

1 

CP;,jCP/30/déf •. 
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éché~nt, au Conseil d'associQtion ~ui est tenu d'y r2pondre 

dans un dHai de trois Tî!Ois après réception par le Conseil 

d' associB:tion. · 

La receve.bilité de la- .. ques.tion est définie par le cadre et 

le contenu de la Conventio:::l d'association. 

3. Inchangé. 

4. Inchangé. 

-
;~ctTICLE 23 bip (nouveau) 

~uestions orales 

1. De·s· quësFions . orales· peüverit être poS'§·es Pi:lt'··-tout· mem.bTe 

"de -ia CorÏ{érenc·e au ·consèi1"d' ~~s·so'éïe.tiorï cfin· gu-'·il·leur 

soit d.onné une ré-oonse orale. 

2. Les questions sont adressées par écrit au président de la 

Com..rnission parit~.ire av-:nt ou 2.u C'lus tcœd pendent le der

nière réunion ordinaire de la CoŒ-1ission pari taire précé-
-~ - . .. 

dp.nt la réuJJ.ion plénière de la Conf~~rence. 

3. La Comnüssion paritaire ju:. e _d.e le. re.c~v:apiJ,:i, Y,é des ques

tions orales. Si leur recevabilité, dJ:finie p:;~.r le c2.dre 

et le contenu de la Convention d' 1~ssociation, est établie, 

le président de la Co:.11:~i3sion pe..ritaire les com,.,.,unicue au 

Conseil d'association. 

4. La question doit êt~e r~di~ée en ternes précis. Elle doit 

porter sur des problèmes co:tJ.crets et non p2.s sur des pro- . · 
blèr1es P-;énéro::.~"C. 

5. La Conf·srence n:: consacre p:J.s plt'.S d' t:me derü-,j ournée par 
réunion à l'exm1en des cuestions orales. 

6. L'auteur de la guestion donne lecture .::::_e s2. c1uestion. Il 
peut parler sur le suj 8t" dix· ·L"~-irïUt es ::.u r,1a::dr.:lUJIJ. Ensui te, 

le Conseil d'~ssociation répond succinctenent. - -· . ·-
7. Si au moins dix meBbres de la Conf~rence en font la de

mande, la répons.: du Conseil d'.· ssocic.tion peut être 

suivie d'un débe.t. Toutefois~ le président de la Confé
rence peut, en 01 ccord ,:::..v,;c le preT'lier vice-pr~~sident, 

fixer la durée du débat et lioiter éventuellenent le 

temps de parole. 
Cl)· /"'D/70/d~f ..c _-c V_,_ .) v o 
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II 

' 
Charge le Secrétariat de procéder ,5_ la nise en ordre du texte 

du Règlement et de prendre les dispositions nécess:;ires pour 

enœsurer la public2tion officielle à la fois par les Etats 
associés, selon les conditions à déterniner par chacun de ces 
Etats, ainsi qu'au ~ournal officiel des Comnru~aut8s européennes. 

CP.!JCF/30/déf. 
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Annexe 

PreDüère Réunion l~nnuelle 

Dakar, décembre 1964 

Règlement provisoire 

CPA/CP/30/déf. 



- 21 -

CHAPITRE FRE~.1IER 

OONŒO:SITION ZT REUNIONS DE LA -CONFER~NCE 

Article premier 

l\llembres 

La Conférence Parlementaire de l'Association entre la C.E.E. 

et les Etats africains et malgache associés- à cette Communauté, .

ci-après dénomm.ée"Conférenc·e", est composée de représentants 
désignés. par les parlemen-ts des E'tats associés, selon la p-ro·ce
dure fixée par chacun de ces Parlements et à raison de' trois 

.... 
membres par· Eta~ associé. et d 'rm mombre égal de représentants 

désignés par le Pa.rlement Européen parmi ses membres. 

Article 2 

Observateurs 

1. En cas d'accession cl'rm Etat nouveau à la Convention d 1 associa"j;;;j 

ti on et jusqu 1 à ratificatiGn. de celle-ci, ·peuvent a_ssiRter: à la 
Conférence, en qualité d'observateurs et à titre transitoire 

sans droit d'intervention ni droit de vote, des membres du 
Parlement de cet Etat, désignés dans les conditions de nomina

tion visées à l'article l. 

2. La Conf~rence peut décider, ~ur proposition de son Bureau, 

d'admettre, en qualité d'observateur, sans droit d'intervention 
ni droit de vote, rm représentant du Parlement d'un Etat dont ~-'

la structure· économique et la production sont comparables à cel
les des Etats associés et qui aru·ait établi des liens particuliers 
avec la Communauté. 

CPA/CP/30/déf. 
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Article 3 

.Réunions et lieux des réunions 

1. La. Conférence se réunit une fôis par an. La réunion a lieu 
soit; sur le territoire d'un Etat membre de la. Communauté, 
soit sur celui d'un des Etats associés. La réunion a lieu 
à l'initiative de la Commission Paritaire et sur convo~ation 
du ~résident sortant. 

2. En cas de nécessité," la Conférence peut être convoquée en 

réunion extraordinaire par son Président et son.premier 
Vice-Président agissant d'un commun accord, soit à la demande 
du Cons-eil d'Association, soit à la demande de la Commission 
Paritaire permanente. Dans ce dernier cas, la demande de la 
Commission Paritaire permanente doit résulter d'une décision 

prise à la fois à la majorité des représentants africains et 
malgachœ et des représentants du Parlement Européen et appl6ée 
par les 2/3 au moins des membres composant la Commission Pari

taire .. 

CHAPITRE II 

PRESIDENCE, BUREAU, DISCIILINE ET POLICE DE LA SALLE 

Article 4 

V8rification des pouvoirs 

~. Les pouvoirs des membres de la Conférence résultent d 1 une 
désignation écrite émanant du ?résident de l'Assemblée à 
laquelle appartient chacun des membres et précisant la 
durée du mandat. 

2. Ces désignations sont communiquées à la Conférence par le 

Président sortant, la liste comportant les désignations est 
annexée au procès-verbal de la. Conférence. 

CP.A./CP/30/déf. 
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Article 5 

Président sortant 

Au début de chaque réunion annuelle, l'e Président sortant ou· 
en son absence, le Vice-Président qui, selon le principe pari-. 
taire figure en tête de la liste .des Vice'-Présidents, rempl_i t 
les fonctions de Président. jusqu'à la proclamation de· l'élec
tion du I;résident •. 

Aucun débat~dont l'objet est étranger à la désignation du 
Président ne peut avoir lieu sous cette présidence. 

Article 6 

Bureau de la Conférence 

1. Au début de la premlere séance de chaque réunion (annuel-le), 
la Conférence désigné son Bureau. 

2. Le Bureau se compose Q. 'un Président et de sept Vice-PrésidE;mt.s. 
j' 

·· ' 3. Quatre membres du Bureau sont choisis pa.rmi les membres du 
Parlement Européen et quatre autres parmi le.s membres africains 
ou malgaches. 

4. Le Président est, alternativement et de réunion· en réunion an
nuelle, soit africain ou malgache, soit européen. 

5. Les membres du Parlement· Européen ·d'une part, les membres des 
parlements des Etats associés d'autre part, désignant collecti
vement, selon leur p·ropre· procédure' le·urs -candidats au poste 
de Président et aux po~tes de Vice-Présidents. 

6. Le.nombre de candidats proposés ne peut dépasser le nombre de 

sièges à po~voir. 
' 

7. Les ·listes des candidats sont adressé as· au Président sortant 
qui las soumet à la ratification de la Conférence, qui se 
prononce sans débat. 

8. L'ordre de préséance des Vice-Présidents est déterminé par 
l'ordre dans lequel ils sont été désignés, étant entendu que 
la liste des membres du Bureau comporte alternativement·· un 
membre européen et un membre africain' ou malgache. 

CPA/CP/30/déf. 



Article 7 

Président 

1. Le Pré ::ident dirige leE) travaux et assure 111 police de la 

Conférence. 

2. Il peut proposer à la Conférence de prononcer l'exclusion 
de la salle de séanc®s .. d'un membre de la Conférence. 

3. Le Président peut se faire suppléer par un Vice-Pr~sident. 

Article 8 

Police de la. salle des séances 

1. Outre les membres de la Conférence désignés conformément aux 

dispositions de l'article ler ci-dessus, ont seuls accès à 

la salle des séances les membres du Conseil d'Association 
et les membres du Comité d'Association. 

2. Les membres du Secrétariat de la Conférence et les experts 
appelés à y faire leur servic8 sont admis à pénétrer dans 
la salle des séances sur présentation des cartes qui leur 
ont été attribuées. 

Article 9 

Répartition des sièges dans l'hémicycle 

Les sièges dans l'hémicycle sont répartis par ordre alphabé
tique; les membres des I"arlements des Etats associés seront pla
cés par délégation d 1 B.l)rès le nom français de leur pays. 

CPA/CF/30/déf. 
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CH_!.\PITRE III 

EiviFLOI DE LAJ.~GUBS ET .::-UBLICITE DES TRAVAUX 

Article 10 

Langues officielles 

1. ·Les langues officielles de la Conférence sont l'allemand, 
le français, l'italien et le.néerlandais. 

2~ Tous les documents de séance sont publiés et distribués dans 
ces langues. 

Article ll 

Publicité des débats 

Les débats de la Conférence sont publics, à moins que celle
ci n'en décide autrement. 

,Article 12 

Procès-verbal et résumé des débats 

1. Le procès-verbal de cha.que séance, contenant les décisions 
de la Conférence et les noms des àrateurs, est distribué 
une demi-heure au moins avant l'ouverture de la séance sui
vante. 

2. La publication du procès-verbal est effectuée par le Parle
ment Européen au Journal Officiel des Communautés et par les 
Etats associés selon les conditions déterminées par chacun 
de ces Etats. 

3. Dans ~m but d'information générale, il sera établi un résumé 
succinct è.es débats qui n'a pas un caractère officielo 

CPA/CP/30/déf. 
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CHAPITRE IV 

TENUE 'DES SE1INC":ii::3 ET· lwGI:iE~WNTATIO}T DES- TRAVAUX 

Article 13 

Etal)lissement de l'ordre du ;iour 

1. La Commission Pari taire est ch8.rgée de la préparation genera-, 
le des travaux de l~ Conférence. Elle établit des propositions 

concernant l'ordre du jour de chaque réunion de la Conférence. 

2. Le Bureau de la Conférence peut y apporter les modifications 
qu'il juge nécessaires. Le Président soumet ces propositions 

à la Conférence. 

. .. Ar.t.icle J-4 

Rapport d'activité du Conseil d'Association 

1. Le rapport d'activité du Conseil d 1.cl.ssociation est imprimé 
et distribué dans les quatre langues. Il est examiné par la 

Commission Paritaire. 

2. Sur rapport de cette Commi-ssion,-. J.:·a- 8onférence ouvre une 
discussion générale et procède, s'il y a lieu, au vote des 

conclusions de cette Commission présentées en la forme d'une 
proposition de résolution~ 

CPA/CP/30/déf. 
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Article 15 · 

Résolutions de la. Conf-érence 

1. Tout membre de la. Conférence peut déposer une proposition 
de résolution dans les matières concernant l'A-ssociation. 

2. Les propositions de résolution sont imprimées et distribuées. 
Elles sont r·envoyées pour examen à la Commission Paritaire qui 
établit un rapport comportant tm· dispositif de vote. 

3. La·di.scussion et le vote à la Conférence se font $ur la base 
du rapport de la Cbmmission ·Paritaire. 

4. Toutefois, sur proposition du Président ou sur demande écrite 
d'au moins dix membres de la. conférence, celle-ci peut décider 
que la discussion et le vote auront lieu sans rapport ou sur 
simple rapport oral de la Commission Paritaire, sur la base 
de la proposition initiale. 

Article 16 

Demande d'avis du Conseil d'Association 

1. Si la Conférence est appelée à donner ~ avis sur un projet 

·de décision, une résolution, une recommandation ou un avis du 
Conseil d'Association, la demande est soumise à la Commission 
Paritaire. 

2. La procédure d$ l'article 15 est applicable. 

3. Toutefois, en cas d'urgence déclarées p.ar le Conseil d'Associa-. 
tion, la Commission Paritaire peut statuer définitivement. 

CPA/CP/30/déf. 
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Article 17 

Amendements 

1. Tout membre de la Conférence peut présenter et développer 
des amendements. 

2. Les amendements doivent avoir trait aux textes qu'ils visent 
a modifier. Ils doivents être présentés pa~ écrit. Le Présideni 
est juge de ,leur recevabilité. 

3. Les amendements ont priorité sur le texte auquel ils s'appli
quent et sont mis aux voix avant ce dernier. Le Président 
décide de la priori té de·s amendements. 

·Article 18 

Droit à la parole 

1. Aucun membre de la Conférence ne peut prendre la parole s'il 
n'y est invité par le Président. 

2. Sur proposition du·:;?résident--, la Oonférence·peut décider de li
miter le temps de parole. 

3. Les: membres du Conseil d'Association ainsi que les rapporteurs 
désignés par la Commission Pari tai.re sur les textes en discus.-
sion sont entendus sur leur demande. 

4. Un orateur ne peut être interrompu sauf avec son aut.orisation 
et l'autorisation du Président. - .. 

5, La paro·le est accordée, mais seulement en .fin à,e séance, aux 
' membres de la Conférence. qui la demandent. pour un fait person-

-nel. 

6. Si un orateur s'écarte du sujet, le Présidsnt l'y rappelle. Si 
l'orateur persiste, le Président peut lui retirer la pa~ole. 

CPA/CP/30/déf. 
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CHAPITRE V 

VOTATION 

Article 19 

Droit de vote et modes de votation 

1. Le droit de voter est un droit personnel. Le vote par pro

curation est interdit. 

2. La Conférence vote norr:nsüement à ~ain levée. Si le ré sul t"-t 

de 1 1 épreuve à nain levée est dout2u..."'C,, la Conférence est 

consultée par assis et levé. 

3. Bi le rés1..üt2.t de .cette deuxièi11e épreuve est douteux, ou 

lorsoue dix membres au moins le denEndent, le vote o.. lieu 

par appel nominal. 

4. L 1 appel nominal se f ë.it par ordre alph2.bétiq_ue en commenç ~nt 
' 

par une lettre tircie au sort. Le F'rési,-· ent vote le dernier. 

Le vote a lieu à hc=mte voix et s 1 énonce par "oui", "non", ou 

"abstenti02.1", Pour 1 1 adoption ou le rejet, Sè:Ulos les. voix 

pour ou contre entrent dans le cc-lcul des suffre:ges exprit1és • 

. 5. Les votes sont consi;;nés au procès-verb:.:-1 de la séa:1.1ce en 

suivant 1 1 ordre; 'llphsbétique des nor.r'ls dos vote.nts •.. 

6. Le compte des vot0s est a.rr8té ps.r le :Président qui proclame 

le résultat du vote. 

7. La ::;-,uestion mise ro.ux voix n:J p.:mt être considérée comme adop-
tée eue si elle a recueilli à la fois la BPjorité des mem

bre~ du Parlement :suro·,~ 2-en et la me.j ori té des membres des 

Parlements des EtRts ''ssociés. En C•"s de p0.ritè de voix dans 
1 1 une ou 1' 0.utre c c:-.t 3gorie, la c~ u ê::stion ··ise ?UX voix est 

rejetée. 

8. Le qu0rum e-s-t atteint-· lors. ue la -:maj ori:t;.é. des ::G'ap];'és-entrmts, 

à la fois des membres -euro:)éens- et- à- --L3. fois des membres 

africains et I!lalgaches, se trouve réunie. Le Conférence ne 

peut voter vr;le.blement sur se·:_ résolutions et recom-m.anda

tions si le ç_uoru_m n 1 est p.::·s 2.tteint. 

Toutefois, la Confér.;;nce:. est toujours en nombre pour déli

bérer, pour régler son ordre du jour et pour cdopter le 

procès-verbal. 
CP.:--/CP/3C/déf. 
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C:CI.L~_IT:?i.L VI 

Article 20 

Composition de l2·. Co-c1 ·ission et désfsna.t'ion des membr2s 

.'1. A 1 1 ouverturr::~ de chac:ue réunion c.nnuelle, ·':',près 1 1 élection 
1 

du Bureau, la Confér,_:nce no:r1me En son sein une commission 

unique, ci-après dénomEée "Com.Bission :?::œi tniTs", org:;ne 

peri'l.anent de la Confér2nce, ch·"rgé d 1 assurc.;r la continuité 

du trav2il parlçn~_enttdre de 1 1 /l.ssocir.tion. 

2. La Commission Pari tsire est compos·§e d 1 un représente.nt par 

Et:~-t associé et d 1 un nombre égc.l de représent:::.nts du Parle

ment Européen. 

3. Les mer'lbres du Pe.rlenJE:nt El.lro,;éen d 1 une part, et les membrès 

des Parlements des Et~ts associés d 1 2utre p2rt, d~signent 

collecti ve·ment 0t selon leur propre procédure, leurs candi

de,ts. Le nonbr~ de cz"ndid,...,_ts proposés ne peut dépasser 

le nombre de sièges à p·: urvoir. Les liste-s d0s c2ndide.tures 

indiquent ég.=:-.le;n8nt les C8.:!1didots à ln I'résidence et à la 

Vice-Présidence. 

4. Les candide.tures à la Comrüssion Pari tc:.ire sont adr-::ossées au 

Bureau c_::ui les soumet à la Conf,~rence. 

· 5 ~ ·Tout membre de 13. Co~Trrnission Pari t:~.ire p8ut se f-?ire sup-;·léer 

par un autre T:J.e:r.1bre de ln Confér_·nce appc:rten"nt au même Par

lement que lui et dé si né par le Pc..rlem_<::~nt intéressé. 

Article 21 

Désignation du Président et du Vicu-Pr0sident de la 

Comnission Paritaire 

1. Après nomination des nembres de ln Commission Paritaire, 

la Conférence désigne parmi ëUX le Président et le Vice

Président de cet org~ne. 

CP~.;./CP/30/déf. 
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2. Si le Présic1ent de la Conf~rence est e.fricain ou TI1alg.:::.che, 

le Préside:p.t d8 la Conmission Fariteire est choisi parmi 

les menbres du P8rleuent Européen et inversement. 

3.. Si le Président de la Comnüssion Pari taire est w1 menbre 

du ?arlei'lent Européen, le Vice-Pr.~sident est choisi p.::'rni 

les représentEü1ts des P2rle,11ents d0s Et.,ts associés. 

Article 22 

Tenue dus réunions et régle•·1ent:3.ticn des travf:'.ÙX 

de lo. Co1ïmission Paritaire 

1, La Conœüssion Pe.ri te.ir.a se réunit sur convocation de son 

Président ou à 1 1 ini::;i::Jtive du Président de la Conf.-srence, 

au cours ou en dehors des réunions de la Conférence. Les 

réunions en de~1ors d'-. celles de le. Conférence ne peuvent 

excéder le no~bre de trois par an~ 

2.. Les réunions de la Comïüssion rs.ritaiTe ne sont pas publi

ques, à moins gu'elle en décide autrement. 

3. Le Conseil et le Comité d' Lssociation~ ainsi çue toute 

autre personne, peuvent 3tre invités à f".ssister à une ré

union et à y pr•::ndre la parole. 

4. La Conllrlission Pe.rito.ir.: p2ut v::•.l'?.bler'l.ent ·délibérer e;t ·voter 

lorsyue le tiers de ses :rn,;,rs_bres est pr.' sent. Toutsfois, une 

proposition de reCOl._T'lé1.nd3.tion ou. de résclution ne pourrH être 

considérée corme o.doptée '-i.ue si elle ,:. 1-:ecueilli la :21ajorité 

des suffrages des membres présents à 12. fois parmi les re

présent·,_nts des Etats essociés et po·.··ni les représentt:,nts 

5. 

du Parlement ~~uropéen •. 

Dans le but d'' une r?.tionalis::tion de ses trav?.u.,'C, la Com-
r 

mission J:)ari t.;:üre peut déroger aux diapo si ti ons concGrnë~nt 

le régime li~guistiçue de la Confére~;e~ à condition çue 

la possibilité c1 1 ùl"lë participation èffiè'::icë 'de tous ses mem

bres aux trav2.ux soit assurée. 

6. Le procès-verbal dç che que réw.üo:n est distribué à. tous 

les mer:1bres de l Comnission }:!ari·:::e.ire et soumis à l' ap

probe?.tion. de ct:lle-ci dès la plus prochr·ine réunion. 

CP':c/C~: /30/déf. 
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CHAFITrtE VII 

r:·UESTIONS 

Article 23 

~uestions écrites 

1. Des gusstions ·peuvent être posées par tout Bembre de 12. 

Conférence au Conseil. d' ~ssociation afin qu'i~ leur soit 
donné une ·:r.,:~p-oi1s'8 .. E5ërffè. 

2. Les Ç:uestions sont adressées par écrit au T'résident de la 

CoiTI .. inission Fari tc:, ire çLui juge de la receve.biL.té après ccn-1 

·sul tatien du Vice-Pré.sident et qüi les communic:ue ~ le cas 

échéant, au Conseil d' )_ssociation, qui e.st tenu :cl' y répondre 

dans un délai de trois mois après :réception par le Conseil 

d' .Association. 

3. Les questions auxc:uelles une r :pense s' été donnée sont pu

bliées avec la réponse p8r les soins du :::·e..rle;:nent Europ·3en 

au Journal Officiel des Cor-Ir:mnsutés .et. po.r los soins des 

Etsts associés dans les cond.i ti ons déte:œminées pe..r ch8.cun 

d'eux. 

4 L '. ,1 '1 1 't '..L' ' ,.:] d • es ques·c1ons a.uxcueJ.. es 1 n r<ur;:l p':ls 0 l;e r0ponv,u anE) 

un délai de trois -.·,wis sont publiées d<:.DS les mêmes condi-

tions. 

CH ~PI'I'R-~~ VIII 

DISPOSITIONS DI\r:;:::;m:iES 

.i~rticle 24 

Secrét~riat de la Conférence 

Le Secréte..ire Général du ParleiJ.ent :0uropéen et une person

nalité, désignée par le Présièl.ent ou le Vice-Président 

africain ou ro P.lg9.cl1e en fonction, prennent, de com'Glun accord, 
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toutes dispositions nécess~ires pour l'~ssist?nc et le dé

roulertent de;:_ trav ?.ux de lo.. ConfS-rence et de la Corr·.1:.ssion 

Paritaire. Ils sont r~spons?bles dev~nt le Bur0&U de la 

Conférence. 

.Article 25 

R~gine financier 

La Conférence, sur prc-oosi tion de lc9. CmFdssion Pari taire, 

élabore les rsglGs concarnant le r,;gi_o_,;::) finEncier et la 

gestion des fonds. 

.Article 26 

Révis~on du Règlement 

1. La modification du Règleo0nt est dicid5e par la Conf§rence 

selon la procsdure de l'article 19. 

2. Toute proposition t-:mcl~_JJ.t Èt rilodifier le Règle ·u;nt, est r2n

voyée à la CorrJ. ris sion }i:ori c ire. La procédure de 1' article 15 
alinéas 1, 2 et 3 est applic9ble, 

CJ?~./CP/30/déf. 
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